
 

 

 

 Bureau national 
 
 

 
Réunion du 29 mai 2021 

 
 

Présents :   Claudine Lepage (Présidente) - Gérard Martin (Secrétaire général) -      
Charles Romero (Vice-Président) - Philippe Moreau (Secrétaire général 
adjoint) - Michèle Bloch (Trésorière) - Gaelle Barré, Chantal Picharles 
(membres) 

         
                   Invités : Hélène Conway, Jean-Yves Leconte (Sénateurs) –  

          Anne Henry-Werner (Vice-Présidente du groupe FdM-ES à l'AFE) 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
1. Approbation du compte-rendu du Bureau national du 24 avril 2021 
 
Compte rendu approuvé 
 
2. Point financier 
 
Michèle Bloch : fait part de ses inquiétudes pour l’avenir. La demande de subvention est 
partie, mais il n’y a pas encore de réponse. Claudine devrait en toucher deux mots au 
ministre Lemoyne quand elle le rencontrera. On ne sait pas quel va être le résultat de 
l’élection consulaire, donc combien d'élus avec le soutien de l’association verseront une 
contribution. Un recrutement pour le siège est en cours, mais nous devons prévoir le 
financement. Cette année, les contributions des élus se sont élevées à 23 000 euros, et 
les reversements de cotisations par les sections environ 50 000 euros.   
 
3. Élection des conseillers des Français de l'Étranger 2021 : point de situation et 

retour d’expérience sur le vote internet 
 
Michèle Bloch : le nombre de personnes ayant voté par internet a bien progressé par 
rapport à 2014, mais il reste à savoir si cela va suffire pour compenser la baisse prévisible 
du nombre de votes à l’urne. Une enquête de satisfaction montre que 82% des électeurs 
ayant opté pour le vote par internet se sont déclarés satisfaits, 2% ont eu des difficultés. 
Le centre d'appel a reçu un nombre considérable d'appels, émanant de personnes n'ayant 
pas reçu ou perdu leur identifiant. Il y a eu aussi des problèmes au niveau des mots de 
passe, non reçus par SMS, ou alors comportant des caractères spéciaux n’existant pas 
sur certains claviers. Certains consulats ont aussi commis des erreurs (d’aucuns 
soupçonnant même que certains consulats ont traîné des pieds). Également, pour 2% des 
électeurs, le code de validation marquant la clôture de leur vote et donc l’impossibilité de 
le modifier ensuite n’a pas été reçu. Bizarreries aussi sur certains mails et concernant le 
contrat avec Orange. Inquiétudes sur la sécurité, dans la mesure où Orange distribuait les 
mails sur des serveurs de messagerie commerciaux étrangers. Un autre point soulevé en 
liaison avec la possibilité de pouvoir se faire renvoyer le mot de passe par mail si 
problème avec SMS : quid de la sécurité censée être assurée par l’utilisation de 2 
vecteurs différents pour envoi des identifiants (par mail) et des mots de passe (par SMS). 
Nonobstant ces remarques, globalement, le vote Internet a bien fonctionné. Les résultats 



 

 

du vote par internet par circonscriptions seront connus dimanche soir, les résultats 
globaux (internet + vote à l’urne) lundi. 
 
Claudine Lepage remercie Michèle d’avoir représenté l’association au BVE. 
 
Anne Henry-Werner estime que le compte rendu de Michèle reflète bien ce qui a été vécu 
sur le terrain. Signale que, dans certains cas, le service d'assistance indiquait qu'il ne 
pouvait rien faire parce que le problème rencontré par les personnes qui l’appelaient 
venait de leur opérateur.  
 
4. Organisation de l'AG 2021 
 
Gérard Martin : toutes les circulaires pour l'AG ont été envoyées. Les éléments 
d'explication pour le vote internet vont être envoyés la semaine prochaine. Il y aura moins 
d’adhésions remontées pour l’AG de cette année que pour l’AG de 2019, mais qui avait eu 
lieu en août. Les années précédentes, il y avait des remontées d’adhésions jusqu'à la 
veille de l'AG, voire pendant l'AG elle-même. Outre ce facteur « calendrier », s’ajoute 
aussi le fait qu’en raison de la pandémie, les sections ont eu du mal à se réunir.   
 
Claudine Lepage : le Bureau issu de l’AG devra émettre un nouvel appel à la remontée 
des adhésions. Le nombre d’adhérents est important pour pouvoir déterminer le nombre 
de mandats attribué à chaque section pour les votes en AG, mais aussi pour la demande 
de subvention.  
 
Michèle Bloch : signale qu’il y a eu un avis de virement sur compte bancaire, avec la 
mention « pour l’adfe », mais sans aucune précision quant à l'origine de ce virement ni à 
quoi il correspond …   
 
Charles Romero : déclare qu’effectivement, cette année, la date limite impartie pour les 
remontées des adhésions coïncide avec les élections, d’où, peut-être un peu de stress 
pour les responsables de section engagés dans la campagne, mais remplir un tableau 
Excel avec le nom des adhérents et faire un virement en ligne n’est pas excessivement 
chronophage. 
 
Jean-Yves Leconte : certains adhérents et responsables de sections « encartés » ont 
aussi pris de mauvaises habitudes du fait que leur parti (ex. FFE-PS) leur mâche 
beaucoup le travail et fait de la "calinothéraphie". Cela pourrit la vie associative. 
 
Claudine Lepage : FdM n’a pas de généreux donateurs permettant de financer un nombre 
suffisant de personnes au siège. 
 
Charles Romero : signale que certains candidats qui ont utilisé notre logo sans avoir 
demandé et/ou obtenu notre soutien, pire, certains candidats n'ayant jamais adhéré qui 
ont utilisé notre logo. Cas flagrant : les Comores, sur lequel Gérard est intervenu. 
 
Gérard Martin : les problèmes au niveau de la remontée des adhésions s'expliquent par le 
contexte exceptionnel, ayant entraîné changement du calendrier, se recouvrant avec celui 
des campagnes consulaires et des limites d’action des sections liées à la crise sanitaire. 
 
Charles Romero : les rapports d'activité et financiers vont être envoyés cette semaine, 
ainsi que le nombre de mandats attribués à chaque section. Il sera aussi précisé dans la 



 

 

circulaire que le vote ne sera ouvert que le 25 juin, et il sera demandé à chaque section de 
communiquer l’adresse mail (vérifiée) des détenteurs de mandats.   
 
Gérard Martin : informe que Anne Henry n'est plus candidate au renouvellement de la 
commission nationale des conflits dans la mesure où elle est candidate au CA.  
À ce jour, 157 mandats. 
 
Charles Romero : Ottawa a indiqué que le virement des adhésions serait sur le compte le 
31 mai avant 23 h 59.  
 
Claudine Lepage : partage l’irritation Charles concernant certains qui utilisent les textes de 
l’association sans citer leurs sources (notamment les lettres d'info de FdM).  
 
5. Point sur les sections 
 
Gérard Martin : 2 cas problématiques : Haïti, avec la demande du trésorier et de la 
secrétaire concernant Olivier Manceau, qui aurait conservé de l'argent de l'association. 
Gérard a écrit à Manceau pour lui signaler ces plaintes. Manceau a annoncé qu'il allait 
régulariser. 
 
Claudine Lepage : suggère que Olivier Manceau soit suspendu jusqu'à ce qu'il ait 
régularisé la situation. Suspension pour l'année 2021. Signifie, par exemple, qu'il ne peut 
pas se présenter aux instances dans sa section. Mais problème : il est tête de liste pour 
les consulaires. Quid s'il est élu ?  
 
Charles Romero : propose : qu'il rembourse, mais suspension pour une durée plus longue. 
 
Michèle Bloch : suspension jusqu'à la fin de l'année associative ? 
 
Gérard Martin : suspension jusqu'au 31 décembre 2021. 
 
Autre problème : Guy Sukho a adhéré par Internet, sans passer par la section, mais a 
demandé son rattachement à la section du Mali. Transféré au bureau de la section du 
Mali, qui n'en veut pas. 
 
Claudine Lepage : une section a parfaitement le droit de refuser un adhérent. On a une 
belle section au Mali, qui fonctionne bien, avec des gens impliqués, pas besoin de leur 
imposer un élément qu’ils ne veulent pas. 
 
Gérard Martin : suggère de le mettre dans les isolés. On va lui écrire pour lui expliquer 
pourquoi il est rattaché aux isolés (refus de la section de Bamako).  
 
7. Communication/Magazine 
 
Philippe Moreau : signale qu’en tant que membre du comité de rédaction, il n’a aucun 
feedback de Florence, qui s’était engagée à travailler bénévolement sur le magazine 
pendant son congé sans solde. Aucune réaction quand il lui a transféré la réponse 
(positive) de Bérangère El Anbassi, quand il l’a sollicitée pour un article en tandem avec 
un nouvel élu. Pas de réaction non plus quand il lui a envoyé son article… 
 
7. Questions diverses 
 



 

 

Elections CFE : Gérard Martin a écrit aux candidats de 2015 pour former les listes à 
l’élection du CA de la CFE pour savoir s'ils sont de nouveaux candidats. La 
suppression des catégories pour cette élection est confirmée, ce qui rendra plus 
facile la constitution d’une liste. Didier Lachize (Vice-Président du CA) ne se 
représente pas.   

 
Claudine Lepage : il faut quelqu'un qui non seulement maîtrise bien le sujet, mais ait aussi 
la personnalité pour s'imposer. 
 
Chanta Picharles : est-ce que l'élection ne pourrait pas se faire en mars 2022, avec la 
nouvelle AFE ? 
 
Jean-Yves Leconte : il n’y a pas urgence, il faut du temps pour le débat. Il est probable 
que les élections CFE vont être reportées d'un an.  
 
Michèle Bloch : signale un problème au niveau de l'assurance des élus AFE, du fait de la 
prolongation de leur mandat lié au report de l’élection de l’AFE.  
 
Gaëlle Barré : le ministère avait parlé de s'occuper d'une assurance "all inclusive" pour les 
élus. Important qu'il y ait un passage automatique pour les sortants réélus.  
 
Michèle Bloch : le problème se pose pour les sortants qui ne se sont pas représentés, ou 
qui n’auront pas été réélus, mais qui resteront élus AFE jusqu'à Octobre. 
 
Gaëlle Barré : pour eux, la solution pourrait peut-être résider dans une assurance 
uniquement pour la semaine AFE en octobre, sur le modèle de ce qui se passe pour les 
assurances voyage.  
 
Michèle Bloch : va ressaisir M. Marfaing (DFAE) pour faire valoir que le système actuel 
pour l’assurance des élus n'est pas bon, et que ce serait bien que le Ministère s'en charge. 
La gestion des assurances des élus est très lourde pour l'association.  
 
Gaëlle Barré : demande ce que l’association va faire pour les nouveaux élus.   
 
Claudine Lepage : en premier lieu, un courrier pour les féliciter. On avait parlé d'organiser 
en septembre un séminaire de formation en septembre. 
 
Gérard Martin : oui, en septembre. Parallèlement au courrier de félicitation, il faudrait faire 
un rappel concernant leur contribution à FdM. 
 
Claudine Lepage : non, il faut dissocier les félicitations et le rappel à contributions FdM à 
l'occasion du séminaire.  
 
Charles Romero : quand on organisera le séminaire, il faudra mettre des bornes quant à 
ce que l'association peut faire.  
 
Anne Henry : On pourrait proposer une plate-forme d'échanges pour les élus.  
 
Claudine Lepage : également des conférences en ligne thématiques.  
 



 

 

Charles Romero : on pourrait faire en septembre un séminaire très général, au cours 
duquel serait annoncé des conférences en ligne thématiques auxquels n'auraient accès 
que les élus qui contribuent à l'association.  
 
Gaëlle Barré : faire une plaquette énonçant les services que l'association peut offrir aux 
CFE.  Le nouveau BN pourrait élaborer un calendrier pour ces webinaires. Autre problème 
: ce que l'association peut faire au niveau de l'AFE, et du groupe ...  
 
Prochaine réunion : vendredi 4 juin 11 heures pour point sur les élections. 


